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          Centre de Recherche Généalogique

Flandre - Artois - BP 76    59270    BAILLEUL

C.C.P. : Lille n° 9324.85 R   /  Postcheque : Bruxelles n°  000-1339986-28

Nouvelle adhésion ou appel de cotisation pour l'année 2011

à joindre à votre règlement et à envoyer directement au trésorier

Jean-Pierre WESTRELIN - 26, rue Picasso - 59229 - TETEGHEM

Je soussigné(e) NOM Prénom :........................................................................................................

adhérent(e) du CRGFA sous le n°:..........................  Si  nouvelle adresse    cocher ici.

ou si nouvel adhérent

Adresse :  ...............................................................................................................................……

.......................................................................................................................................................

Code postal : ................................. Ville : ...................................................................................

Année de naissance :                           Profession  : ................................................................….

Adresse e mail : .......................................@................................   Tél : ........................................

Site internet : http://..................................................................................

règle ma cotisation 2011 au CRGFA ,          soit .............................. Euros

	Cotisation annuelle
	30 Euros

	Nouvel adhérent
	34 Euros


Je joins un chèque bancaire/postal n° (du chèque) :.................................. à l'ordre du CRGFA

 (ne payer que la cotisation avec ce chèque)

NB : la cotisation donne droit à un prêt de 4 livres à la fois.

Pour les nouveaux : comment avez-vous connu le CRGFA ? Entourez la mention utile ou précisez.

Internet  -  presse  -  exposition lors d’un salon – un adhérent que vous connaissez  - …………….

Autre :………………………………………………………………………………………………..

Pour le prêt de 1 ou 2 microfilms, il est demandé une caution de 40 ou 80 euros ; si vous voulez bénéficier de cette possibilité,  vous pouvez joindre à votre adhésion un deuxième chèque  (qui ne sera pas débité) pour la caution en cochant ici ; pour les anciens adhérents qui ont déposé la caution en 2010, il est nécessaire de la renouveler, un chèque n'ayant une validité que de un an. La caution 2010 vous sera soit renvoyée à votre demande, soit détruite par nos soins.   


Si vous ne souhaitez pas renouveler votre cotisation ayez l'amabilité de prévenir l'association, en cochant ici.

Fait à ..................................................................................., le .......................................

Signature

A noter : Une facture peut vous être adressée contre une enveloppe timbrée.

Facilitez le travail du secrétariat assuré par des bénévoles en payant dès maintenant votre cotisation qui vaut pour l'année civile ; donc un retard de paiement amène un retard dans l'accès aux services rendus par l'association ; de plus, il faut être à jour de cotisation pour participer à l'Assemblée Générale du 1er trimestre 2011.

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l'association . En application de l'article 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir la communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au trésorier.















